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Détail des produits de l’exercice  
précédent la demande de subvention

PRODUITS D’EXPLOITATION NORMALE  
ET COURANTE CORRESPONDANT  

À L’ACTIVITÉ RADIOPHONIQUE PAR VOIE HERTZIENNE

Rappel 
Exercice 

2024  
n – 2

Exercice 
2025
n – 1

 % 
2025

Les montants 
déclarés 

correspondent-ils 
bien aux montants 

justifiés ?

Exercice 
retenue 

2025 n – 1

Champ nécessaire 
à l’administration

Nom de la radio : 
Ventes et prestations liées à l’activité radiophonique n – 2 n – 1 Différences n – 1 Commentaires

•	conventions de services pour réalisation et diffusion d’émissions

•	conventions de services pour formation à la réalisation d’émissions 
(dont EMI hors Pass Culture)

•	atelier Pass Culture

•	location de site et d’émetteur

•	ventes de productions radiophoniques

•	petites annonces de particuliers

•	vente de copies d’émissions à des tiers pour usage privé

•	vente de produits promotionnels 

•	messages d’intérêt collectif ou d’intérêt général (MIC-MIG)

•	autre produit lié à l’activité radiophonique

A - Sous-total

Produits publicitaires n – 2 n – 1 Différences n – 1 Commentaires
•	parrainage (y compris frais de régie, frais de conception, frais 
de réalisation)

•	messages publicitaires (y compris frais de régie, frais 
de conception, frais de réalisation)

•	valorisation des échanges publicitaires (y compris frais de régie, 
frais de conception, frais de réalisation)

B - Sous-total

A + B = Sous-total Produit Radio

Subventions collectivités territoriales, état et assimilés n – 2 n – 1 Différences n – 1 Commentaires

•	subvention d’exploitation du FSER (versée au titre de l’exercice 2025)

•	subvention sélective du FSER (en colonne n – 1 indiquer celle de 
2025 versée en Février 2025 et, le cas échéant, en décembre 2025)

C - Sous-total subventions FSER

•	subventions communales

•	subventions d’un ou de groupement (s) de communes

•	subventions  départementales

•	subventions  régionales

•	subventions de l’État (DDETS,DDCSPP, DRAC, etc.)

•	subventions de l’ANCT

•	subventions européennes

•	subventions d’aide à l’emploi versées par l’ASP (CAE, Contrat 
d’avenir, etc.)

•	subventions d’aide à l’emploi complémentaires versées par des 
collectivités territoriales

•	autres subventions d’aides à l’emploi hors ASP (FONJEP, AGEFIPH, 
etc.)

•	subventions pour la formation du personnel (AFDAS, Région, ASP)

•	autres subventions (précisez l’origine)

C - Sous-total subventions autres

C - Sous-total subventions

Produits liés à l’activité associative de la radio n – 2 n – 1 Différences n – 1 Commentaires

•	cotisations des membres 

•	dons de particuliers

•	dons d’organismes

•	mécénat d’entreprises

D - Sous-total cotisations/dons

•	manifestations de soutien (article 261-7 1°a du Code Général des 
Impôts)

D - Sous-total manifestations de soutien

D - Produits liés à l’activité associative de la radio

Produits Financiers n – 2 n – 1 Différences n – 1 Commentaires

produits financiers

E - Sous-total

E + D (Sous-total manifestations de soutien)  
= Sous-total Produit Non Radio

F = A + B + C + D + E

A

B

C

D

E

F

Cadre réservé

Imprimer Réinitialiser



2/2

Autres produits n – 2 n – 1 Différences n – 1 Commentaires

•	¤

•	¤

•	¤

•	¤

•	¤

•	¤

•	¤

G - Sous-total

Produits exceptionnels, reprises et transferts     n – 2 n – 1 Différences n – 1 Commentaires

•	remboursements d’assurance

•	produits de cessions d’éléments d’actif

•	reprises sur provisions

•	transferts de charges (sauf aides à l’emploi)

•	quote-part de subventions d’investissements :

•	du FSER

•	de l’État

•	de l’Union  Européenne

•	de collectivités locales (précisez lesquelles)

•	contributions volontaires en nature* (bénévolat, mise à
disposition de locaux, échanges de services, dons en nature...)

•	subvention d’installation FSER

•	¤

•	¤

•	¤

•	¤

•	¤

H - Sous-total

Total général des produits = F + G + H

* Ne doit pas être inscrite ici la valorisation des échanges publicitaires, déjà inscrite au sous-total B.
Rappel : l’assiette de calcul de la subvention d’exploitation est égale au total F

Tout montant non justifié sera susceptible d’être requalifié ou retiré de l’assiette des produits d’exploitation normale et courante correspondant à l’activité radiophonique par voie hertzienne.

G

H
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